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CONSIGNES DE TRI SÉLECTIF

La simplification des consignes de tri

Depuis le 1er janvier 2023, en plus des papiers, du verre et des emballages cartonnés, en aluminium et en acier, vous pouvez trier la
totalité de vos emballages.



p. 2

https://www.ales.fr/wp-content/uploads/2023/01/Tri-Emballages-JAUNE.jpg
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https://www.ales.fr/wp-content/uploads/2023/01/Tri-Emballages-BLEU-Carton.jpg
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Les bons gestes
Bien vider les emballages.1.
 Inutile de le laver, vous pouvez les trier mêmes s’ils sont sales.2.
Ne pas les imbriquer les uns dans les autres, les emballages doivent être séparés.3.

Une question ? Un doute ?

par mail : ambassadeur.tri@alesagglo.fr
ou par téléphone : 0 800 540 540

Les Ambassadeurs du Tri d’Alès Agglomération à votre écoute … un doute ? Une question ? N’hésitez pas à les contacter :

mailto:ambassadeur.tri@alesagglo.fr
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En pratique

Consuler la carte interactive

Numéro Vert

Effectuer une demande

CITEO, l’Eco-Organisme en charge de la collecte sélective a créé une application pour vous guider dans votre geste du tri. Vous
pouvez télécharger l’application ici ou consulter le site : www.consignesdetri.fr.

Vous souhaitez localiser les points d’apport volontaire ?

Téléphone
0 800 540 540
Courriel
numero.vert@ville-ales.fr

https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.ecoemballage.guidedutri&hl=fr&gl=US
https://www.consignesdetri.fr/
https://sigcevennes.fr/portal/apps/webappviewer/index.html?id=43e079d29c2c4c748d8ae694eaf21b11
mailto:numero.vert@ville-ales.fr
mailto:habitat@alesagglo.fr
https://www.espace-citoyens.net/alesagglo/espace-citoyens/Demande/NouvelleDemande/N_VERT/DEM_INFO

